TRANSMISSION DE LA POLICE
D’ASSURANCE
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Modalités de circulation de 1la police d'assurance. La
circulation dont il est question dépend de trois catégories de
police d’assurance : a personne dénommée, a ordre ou au
porteur. Pour les polices a ordre, elles se transmettent par
voie d’endossement, méme en blanc. L'article 9 du Code CIMA
interdit toute police d’'assurance sur la vie au porteur pour
ne valider que celles a ordre. Leur endossement doit, étre
signé de l'endosseur et indiquer le nom du bénéficiaire de
1’endossement.
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